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secondaire (un indicateur clé pour l’OMD 3). 
Le point de départ consisterait à redoubler d’ef-
forts pour abolir immédiatement les pires formes
de travail des enfants, comme stipulé dans la
Convention No. 182 de l’Organisation interna-
tionale du Travail. Une éducation sans danger,
accessible et de bonne qualité est le meilleur
moyen d’encourager les familles à envoyer leurs
enfants à l’école et d’éviter que les enfants ne se
livrent à des travaux dangereux pour leur santé.

Exploitation des enfants

Au lendemain du tsunami qui a ravagé plusieurs
pays en bordure de l’océan Indien à la fin du
mois de décembre 2004, on a craint que les
enfants, surtout ceux qui avaient été séparés de
leurs parents, ne fassent l’objet d’une traite ou
soient exploités. Les organismes internationaux
et les gouvernements sont immédiatement inter-
venus pour éviter ces problèmes. Il n’en demeure
pas moins que des cas d’exploitation ont été 
rapportés, et qu’on a assisté en particulier à une
recrudescence du recrutement d’enfants soldats.
Cela démontre bien à quel point les enfants sont
vulnérables quand ils sont privés de la protection
familiale.
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Figure 3.4 : Montant total des coûts et avantages 

économiques de l’élimination du travail 

des enfants pendant la période 2000-2020

Milliards de dollars É.-U., à

parité des pouvoirs d’achat

Coûts

Apport éducatif 493,4
Mise en œuvre des transferts 10,7
Interventions 9,4
Coûts de substitution 246,8
Montant total des coûts 760,3

Bénéfices

Éducation 5 078,4
Santé 28,0
Montant total des bénéfices économiques 5 106,4

Bénéfices économiques nets (montant total de 

bénéfices – montant total des coûts) 4 346,1

Coût du transfert 213,6
Bénéfice financier net 4 132,5

(Bénéfice économique net – coût du transfert)

Source : Organisation internationale du Travail, Investir dans chaque enfant : Une étude
économique sur les coûts et les bénéfices de l’élimination du travail des enfants,
Programme international pour l’abolition du travail des enfants, OIT, Genève, 2004.




